g COMMUNE D’HELFAUT

Centre Communal d’Action Sociale (CCAS)
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Le conseil d’administration du CCAS est compos
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membres élus en son sein par le Conseil Municipal e

de membres nommeés par le Maire.

Les personnes participant a des actions de prévention,
d’animation ou de développement social, en
application du Code de I’Action Sociale ou des Familles,
qui seraient éventuellement intéressées, sont invitées
a se faire connaitre en Mairie pour le 17 avril 2026.

Le Maire-Président,




